
 

L’an deux mil dix-huit et le 28 mai à 10h30, le Bureau Communautaire 
de la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, régulièrement 
convoqué conformément aux dispositions des articles L 5211-1, 
L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
s’est réuni au nombre prescrit par la loi, Les Genêts, 449 Route des 
Crêtes à Valbonne, sous la présidence de Monsieur Jean LEONETTI, 
Président de la Communauté d'Agglomération Sophia Antipolis, Maire 
d’Antibes Juan-Les-Pins. 
 
PRESENTS : 
Jean LEONETTI, Michelle SALUCKI, Lionnel LUCA, Christophe ETORE, 
Guilaine DEBRAS, Jean-Bernard MION, Damien BAGARIA, Gérald 
LOMBARDO, Jean Pierre MAURIN, Joseph LE CHAPELAIN, Richard 
RIBERO, Thierry OCCELLI, Eric MELE, Jean-Pierre MASCARELLI, 
Marguerite BLAZY, Roger CRESP, Gilbert TAULANE, Gilbert HUGUES, 
Jean-Paul ARNAUD, Claude BERENGER, René TRASTOUR, Joseph 
VALETTE 
 

ABSENTS : 
Michel ROSSI, Richard THIERY 
 
 
Madame SALUCKI, 
 

La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis a décidé, par 
délibération du Conseil Communautaire en date du 24 novembre 
2003, d’exercer la compétence Politique de la Ville sur son territoire. 
Elle a notamment considéré comme étant d’intérêt communautaire 
les actions d’accès au droit. 
 

L’accès au droit consiste à offrir, dans des lieux accessibles à tous, des 
services : 
 

- d’information sur les droits et devoirs des personnes, 
- d’orientation vers les structures chargées d’assurer ou de 

faciliter l’exercice des droits,  
- d’aide à l’accomplissement des démarches nécessaires à 

l’exercice d’un droit ou l’exécution d’une obligation, 
- d’assistance par un professionnel compétent au cours de 

procédures non juridictionnelles, devant certaines 
commissions ou devant certaines administrations. 
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Dans ce cadre, la C.A.S.A. apporte, depuis plusieurs années, une aide sous forme de subventions à un 
certain nombre d’associations œuvrant sur son territoire. 
 
Un appel à projets a été lancé en fin d’année 2017 afin de recueillir les différentes demandes de 
subvention. Après étude des dossiers et dans la limite de l’enveloppe prévue au budget primitif 2018, il 
est proposé de procéder à l’attribution d’une subvention aux associations suivantes : 
 

DCS ‐ SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS

1. MEDIATION 06 Médiation familiale Antibes/Valbonne/Vallauris

2. MEDIATION MOSAIQUE Médiation familiale Moyen et Haut Pays

3. CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ACCES AU DROIT DES AM (C.D.A.D.06)    

Permanences avocats et notaires Antibes/Valbonne/Vallauris

ACCES AU DROIT

4. CENTRE D'INFORMATION SUR LES DROITS DES FEMMES ET DES 

FAMILLES (C.I.D.F.F.) Valbonne

 
 
Les deux premières actions de médiation familiale qui couvrent le territoire communautaire permettent 
l’intervention d’un tiers dans le cadre d’une séparation ou d’un divorce pour un règlement à l’amiable. 
 
Le CDAD vise à établir et maintenir des permanences d’avocats et notaires qui délivrent des 
informations juridiques gratuites en droit généraliste et droit du travail. 
 
Le Centre d’Information sur les Droits des Femmes et des Familles délivre des informations juridiques 
sur le droit à destination des femmes et des familles, principalement lors de séparations et/ ou de 
violences conjugales. 
 
Considérant que par délibération n°CC.2014.005 du 14 avril 2014 et conformément aux dispositions de 
l’article L. 5211–10 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Communautaire a chargé le 
Bureau de prendre toutes décisions en matière de subvention à recevoir ou à accorder dès l’instant où 
les crédits figurent au budget de la Communauté ; 
 
Compte tenu des missions réalisées sur le territoire communautaire, une convention détaillée fixant à 
chaque association des objectifs quantitatifs et qualitatifs annuels est jointe à ce projet de délibération 
afin de permettre au Bureau Communautaire de délibérer sur la subvention 2018 à attribuer et prendra 
en compte les résultats financiers et d’activité 2017. 
 
Considérant que les actions d’accès au droit menées par les associations MEDIATION 06, MEDIATION 
MOSAIQUE, CDAD des Alpes-Maritimes et CIDFF s’inscrivent dans les compétences Politique de la Ville 
transférées à la Communauté d’Agglomération ; 
 
Considérant l’intérêt que représentent ces actions pour la communauté en raison du caractère essentiel 
des projets ; 
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Vu l’avis favorable de la Commission Politique de la Ville du 25 mai 2018 ; 
 
Vu les crédits qui figurent au budget primitif 2018 ; 
 
 
Il est donc proposé au Bureau Communautaire : 
 

- d’octroyer une subvention aux associations MEDIATION 06, MEDIATION MOSAIQUE, CDAD des 
Alpes-Maritimes et CIDFF selon la répartition suivante : 
 

2017 réalisé 2018

9 000 € 6 300 €

1 000 € 1 000 €

15 000 € 10 500 €

5 000 € 3 500 €

Sous tota 30 000 € 21 300 €

DCS ‐ SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS

1. MEDIATION 06 Médiation familiale Antibes/Valbonne/Vallauris

2. MEDIATION MOSAIQUE Médiation familiale Moyen et Haut Pays

3. CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ACCES AU DROIT DES AM (C.D.A.D.06)    

Permanences avocats et notaires Antibes/Valbonne/Vallauris

ACCES AU DROIT

4. CENTRE D'INFORMATION SUR LES DROITS DES FEMMES ET DES 

FAMILLES (C.I.D.F.F.) Valbonne

 
 

- d’approuver les termes des conventions de participation financière entre les associations sus-
citées et la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, dont les projets sont joints en 
annexe, 
 

- d’autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer lesdites conventions et les 
documents nécessaires à la bonne exécution de cette délibération, 
 

- d’imputer la dépense sur le compte 6574 – fonction 03 du budget de la Direction de la Cohésion 
Sociale. 
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LE BUREAU COMMUNAUTAIRE, OUI L’EXPOSE DE LA VICE-PRESIDENTE ET APRES EN AVOIR 
DELIBERE, A L'UNANIMITE, DECIDE : 
 

- d’octroyer une subvention aux associations MEDIATION 06, MEDIATION MOSAIQUE, CDAD des 
Alpes-Maritimes et CIDFF selon la répartition suivante : 
 

2017 réalisé 2018

9 000 € 6 300 €

1 000 € 1 000 €

15 000 € 10 500 €

5 000 € 3 500 €

Sous tota 30 000 € 21 300 €

DCS ‐ SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS

1. MEDIATION 06 Médiation familiale Antibes/Valbonne/Vallauris

2. MEDIATION MOSAIQUE Médiation familiale Moyen et Haut Pays

3. CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ACCES AU DROIT DES AM (C.D.A.D.06)    

Permanences avocats et notaires Antibes/Valbonne/Vallauris

ACCES AU DROIT

4. CENTRE D'INFORMATION SUR LES DROITS DES FEMMES ET DES 

FAMILLES (C.I.D.F.F.) Valbonne

 
 

- d’approuver les termes des conventions de participation financière entre les associations sus-
citées et la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, dont les projets sont joints en 
annexe, 
 

- d’autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer lesdites conventions et les 
documents nécessaires à la bonne exécution de cette délibération, 
 

- d’imputer la dépense sur le compte 6574 – fonction 03 du budget de la Direction de la Cohésion 
Sociale. 

 
 
 
 
 

 
AINSI FAIT ET DELIBERE 
A ANTIBES LE 28 mai 2018 
Suivent les signatures 
Pour extrait certifié conforme, 
 
Le Président, 
 
 
 
 
Jean LEONETTI 


